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Le contexte 
 
Depuis le début de l’année 2019, la circulation du virus s’intensifie avec une 
augmentation continue du nombre de cas et une dispersion toujours très élevée. Des 
moyens importants de lutte anti-vectorielle sont engagés afin d’intervenir rapidement 
autour des cas isolés et foyers émergents. Afin de contenir l’épidémie, l’intervention des 
collectivités, et notamment des communes, est complémentaire de actions des autres 
acteurs et indispensable à une bonne efficacité du dispositif global. 
 
 

Un dispositif de lutte coordonné 
 
La lutte contre la dengue passe par une nécessaire mobilisation coordonnée de l’ensemble 
des acteurs (Etat, ARS, collectivités, associations, particuliers). La stratégie et les moyens de 
lutte sont décrits dans le plan départemental de lutte contre les arboviroses (dengue, 
chikungunya, zika), composante spécifique du plan ORSEC départemental. Chaque acteur 
dispose ainsi d’une fiche synthétique résumant par niveau les actions à mettre en œuvre.  
 

Le 10 juillet 2018, le Préfet a activé le niveau 4 
« épidémie de moyenne intensité ». 

 
Pour limiter la diffusion des maladies transmises par les moustiques, le dispositif de lutte 
repose aujourd’hui sur : 

- La détection précoce des malades pour orienter les interventions, 
- La protection contre les piqûres de moustiques pour éviter d’être infecté ou de 

contaminer de nouveaux moustiques vecteurs, 
- La diminution de la densité des moustiques vecteurs autour des cas par 

suppression  
des lieux de ponte (récipients en eau) 
et élimination des moustiques adultes (traitements insecticides). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
FOCUS SUR LA DENGUE 

• Maladie transmise par piqûres de moustiques 
• Aucun traitement ou vaccin contre la dengue à ce jour 
• Maladie pouvant être grave voire mortelle 
• 2 à 4 % des malades peuvent développer des formes sévères  
• 4 sérotypes du virus. Il est possible, après avoir été infecté par un sérotype, d’être 

infecté par un autre de ces sérotypes avec un risque de symptômes aggravés à 
chaque nouvel épisode  

 
FOCUS SUR L’AEDES ALBOPICTUS 

• Moustique le plus présent sur l’île  
• Durée de vie : environ 1 mois 
• Se déplace peu (environ 100m  dans sa vie) 
• Il pond ses œufs dans des petits récipients d’eau claire 
• 80% des lieux de ponte sont créés par l’homme autour de son habitation. 



Maire d’une commune ou président d’une intercommunalité, 
que faire pour lutter contre la dengue ?  

 

 Je dois  
 Renforcer l’entretien des sites particulièrement propices à la prolifération 

des moustiques (cimetières, ravines...)  

 Renforcer la propreté urbaine (gestion des dépôts sauvages, friches, 
évacuation des véhicules hors d’usage et des pneumatiques usagés …) 

 Renforcer l’entretien des bâtiments communaux, et notamment des 
écoles (élimination hebdomadaire des gîtes larvaires) 

→ Pour les opérations de renforcement de salubrité publique (élimination 
des gîtes larvaires), je peux recruter des emplois PEC 

 informer et communiquer auprès de mes administrés  

 sensibiliser et éliminer les gîtes larvaires au domicile des particuliers  

→ Pour les opérations de sensibilisation et d’information, je peux faire 
appel à des volontaires du service civique et des emplois PEC.  

 soutenir des équipes d’intervention pour l’accès aux propriétés au besoin 
(médiateurs, pouvoirs de police) 

 Réprimer les entreprises ou les particuliers dont la négligence est incompatible 
avec la lutte contre la dengue  

 Intervenir sur le domaine privé en cas de refus ou d’absence du propriétaire 
(terrain à l’abandon) 

→ Application du règlement sanitaire départemental (RSD) et des 
dispositions de l’arrêté préfectoral de mesures de salubrité générale 
du 07 janvier 2019 étendu à l’ensemble du territoire par arrêté du 
15 février 2019. 

 



 
Les communes et intercommunalités jouent un rôle essentiel dans la lutte contre la 
dengue, leurs actions de fond de nettoyage de quartiers, d’élimination systématique des 
gîtes larvaires, à la fois sur le domaine public et dans les cours et jardins des particuliers, et 
de relais des messages de prévention auprès de la population sont un facteur essentiel de 
la réussite globale du dispositif de lutte et doivent être poursuivies avec détermination. 
Pour ce faire, pour mémoire, en application d’un arrêté préfectoral pris chaque année, les 
agents des services techniques des communes formés à cet effet sont habilités, au même 
titre que ceux de l’ARS, à pénétrer avec leur matériel dans les propriétés publiques ou 
privées pour y entreprendre les actions de prospection et de traitement, les travaux et les 
contrôles nécessaires à la lutte contre les moustiques et les maladies qu’ils transmettent.  
 
De plus, depuis le passage en niveau 3, les communes disposent d’un arrêté préfectoral 
complémentaire1 autorisant l’ensemble des acteurs mobilisés (communes, 
intercommunalités, associations mandatées, SDIS, RSMA) à pénétrer dans les propriétés 
privées afin d’y mener des actions de sensibilisation, d’élimination de gîtes larvaires et de 
traitements insecticides. Les maires peuvent aussi, en cas de refus ou d’absence du 
propriétaire, procéder à une mise en demeure pour intervention immédiate et réalisation 
des mesures de lutte aux frais des personnes défaillantes (terrains en friches, dépôts 
d’encombrants, de véhicules hors d’usage…). 
 
Enfin, depuis le passage en niveau 3, le dispositif est piloté par le préfet. Des réunions 
hebdomadaires de coordination sont mises en place dans les sous-préfectures concernées 
pour la programmation d’opérations coordonnées de nettoyage de quartiers. Ces 
opérations, notamment celles de type « vide fond de cour », sont à systématiser dans les 
zones de circulation de la dengue, car elles permettent d’opérer sur l’ensemble d’un 
quartier pour y entreprendre de manière coordonnée, à la fois le nettoyage de la voirie 
publique et des ravines et des interventions chez les particuliers visant à l’élimination de 
tous les gîtes larvaires (déchets, encombrants, soucoupes et pots…). Ces opérations de 
quartier sous pilotage communal impliquent une bonne coordination de l’ensemble des 
acteurs concernés et mobilisent les services techniques des communes et 
intercommunalités, des médiateurs des intercommunalités, et les associations porteuses 
d’emplois aidés.  
 

 

                                                           
1 Le renforcement du dispositif de lutte anti-vectorielle est appuyé par des  arrêtés  préfectoraux  de mesures de salubrité 
générale qui  : 

- ordonne l’exécution immédiate des mesures de prévention et de lutte contre les gîtes larvaires ; 
- élargit  le périmètre des services autorisés à pénétrer dans les propriétés publiques ou privées à l’ensemble des 

acteurs mobilisés (SDIS, RSMA, communes, EPCI, structures porteuses de contrats aidés) ; 
- permet  aux services communaux, en cas d’absence ou de refus, à accéder aux propriétés publiques ou privées sans 

délai pour y mener des actions de police administrative. 



Que faire pour sensibiliser la population ?  

 

 Organiser des actions de 
communication et d’information  
sur les marchés les événements sportifs, les 
animations municipales, les aires de pique-nique, 
organisation de réunions de quartiers, relai des 
campagnes de prévention, journaux communaux, 
sites internet, réseaux sociaux…. 

 Récupérer et relayer les outils de communication 
dématérialisés mis à disposition par l’ARS et la 
Préfecture 

 Monter une équipe de volontaires du Service 
Civique pour animer des opérations 
d’information 

 Identifier et former des acteurs 
relais  
sur la commune (agents communaux, associations, 
bailleurs…)  

 Solliciter les correspondants locaux de l’ARS OI 
pour l’organisation de sessions de formation 

 Animer un réseau communal de relais de 
prévention et faciliter leur action au contact des 
particuliers, y compris lors d’interventions dans 
les quartiers en porte-à-porte 

 Inviter la presse à suivre des 
opérations organisées par la collectivité, 
organiser des conférences de presse pour présenter 
des actions originales, publier vos informations sur 
les réseaux sociaux…  

• Le service régional de la communication 
interministérielle se tient à votre disposition pour 
relayer vos actions :  
communication@reunion.pref.gouv.fr 



Comment recruter un engagé volontaire en service civique 
 

Les collectivités ont la possibilité de recruter des volontaires en service civique en vue 
d’action de sensibilisation auprès de la population.  

Les services de votre collectivité sont déjà agréés :   
Il vous suffit de demander une ou des nouvelles missions de service civique à la 
DJSCS. Contact : DJSCS974-service-civique@jscs.gouv.fr – Tél : 02 62 20 54 54. 
Site internet : www.reunion.drjscs.gouv.fr 

Les services de votre collectivité ne sont pas agréés :   
Vous devez faire une demande d’agrément en ligne sur le site  
www.service-civique.gouv.fr 
 
Vous pouvez aussi prendre contact avec les services de la DJSCS : Tél : 02 62 20 54 54 
 djscs974-service-civique@jscs.gouv.fr  
Site internet : www.reunion.drjscs.gouv.fr 

 Chaque jeune recruté sera obligatoirement orienté vers une formation préalable délivrée par 
l’agence régionale de santé (ARS). 

 

Les missions qui peuvent être réalisées  
 
Les missions réalisées par les jeunes engagés volontaires en service 
civique peuvent être soit entièrement dédiées à des actions de 
sensibilisation aux gestes de protection et aux risques de 
transmission du virus de la dengue, soit contenir partiellement une 
ou des tâches de sensibilisation.  
 
Par exemple :  

• diffusion de documentation et tenue de stands lors de 
manifestations ou évènements fréquentés par la 
population (ex. marchés forains…) ; 

• intervention auprès des populations cibles et des relais 
d'information auprès des différents publics ;  

• organisation d’ateliers de sensibilisation dans des structures 
d’accueil ou d’hébergements de publics cibles ; 

• organisation de rencontres ou d’évènements  afin de 
permettre de construire de nouvelles actions de prévention 
à partir de l’expérience des publics cibles rencontrés ; 

• intervention en porte-à-porte… 

 Ces interventions de médiation pourront aussi se dérouler en collaboration avec 
d'autres partenaires impliqués dans la prévention de la dengue sur des territoires 
ciblés. 
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Contrats PEC, engagés volontaires du Service civique, 
employés communaux, associations… comment les former ? 
 
 
Chaque intervenant dans le cadre de la lutte contre la dengue doit suivre une formation 
dispensée par le service de lutte anti vectorielle de l’ARS.  
 

Formation des PEC et VSC 
Pour les emplois PEC et les volontaires des services civiques, une formation sur une 
demi-journée est animée par l’ARS pour ceux qui réalisent des actions de médiation. 
Pour les autres, il s’agit d’une présentation du contexte épidémiologique et des 
méthodes de lutte individuelle et collective avec un focus sur les actions dans les 
ravines qui concernent la grande majorité d’entre eux. 

 
 Les collectivités peuvent prendre contact avec les correspondants locaux de l’ARS OI 

pour organiser ces formations.  
 
 

Activité de traitement 
 

L’utilisation de produits insecticides comportant des risques pour 
les applicateurs, la population et l’environnement, la 
manipulation de ces produits doit être réservée à du personnel 
dûment qualifié et/ou très fortement encadré.  
 
Pour garantir une utilisation durable et raisonnée de ces produits 
et limiter les risques liés à la manipulation de ces produits, la 
réglementation prévoit notamment la formation (Certibiocide) de 
tous les professionnels amenés à utiliser, vendre ou acheter des 
biocides. Cette formation est assurée sur 3 jours par des 
organismes habilités pour un montant d’environ 350€ par 
personne à la charge de l’employeur. L’ARS OI réalise en 
complément une formation opérationnelle et un 
accompagnement sur le terrain des structures identifiées pour la 
réalisation de traitements insecticides dans le cadre de la gestion 
de l’épidémie de dengue. 

Par ailleurs afin de limiter notamment l’apparition de phénomène 
de résistance des moustiques et conformément aux 
préconisations de l’OMS à ce sujet, la programmation de ces 
interventions de traitement insecticide adulticide doit rester 
ciblée et réservée aux actions de lutte autour des cas identifiés 
par le dispositif de surveillance sous le pilotage de l’ARS OI.  

 Des précisions peuvent être apportées au cas par cas en réunion d’arrondissement 
 



Comment accompagner les services de lutte anti-vectorielle  
de l’ARS, le SDIS, le RSMA ?  
 

Les interventions de lutte anti-vectorielle réalisées par les équipes de l’ARS, du SDIS 
et du RSMA sont toujours des interventions délicates qui peuvent nécessiter un 
accompagnement des équipes communales. Deux types d’intervention sont 
concernés :  

• Les interventions de traitements insecticides péridomiciliaires de jour réalisées 
par des équipes à pied.  

• Les interventions de traitements insecticides de nuit réalisées avec des 
appareils de traitements montés sur pick-up.  

 
Afin de s’assurer que ces interventions se déroulent dans les meilleures conditions 
et limiter les risques d’incident, il est attendu des équipes communales de : 

• Relayer autant que de besoin l’information de la population sur la 
programmation des interventions (information directe de la population dans les 
quartiers, boitage complémentaires, sites internet, accompagnement des 
personnes vulnérables en lien avec le CCAS…). 

• Sécuriser les interventions avec le soutien de la police municipale. 

 

 

Que faire des pneus collectés par les particuliers  
dans les foyers actifs ? 

 
Le principe de gestion des pneus usagers est que ces derniers soient repris par les 
garages lors de leur remplacement. Le coût du retraitement est intégré dans le prix 
de vente des pneus neufs. Ils doivent ensuite être intégrés dans la filière de 
valorisation. Pour cela, les centres de montage peuvent soit le faire de manière 
autonome, soit adhérer à l’association pour la valorisation des pneumatiques 
usagés de La Réunion (AVPUR).  
 
La problématique qui se pose est donc la gestion : 

• du stock historique de pneus conservé par les particuliers, 

• des pneus récupérés par les particuliers. 
 
S’agissant de déchets des particuliers, les EPCI compétents en matière de collecte 
des déchets ménagers et assimilés doivent les prendre en charge :  
 

• soit autorisent le dépôt des pneumatiques usagés en déchèteries,  

• soit, pour ne pas identifier les déchèteries comme lieux de collecte sur le long 
terme,  organisent des actions temporaires (quelques jours) en ouvrant des 
sites de collecte équipés pour rendre les pneus « collectables » (points d’eau, 
brosses… mis à disposition du public). 

 
 



Les pneus pourront être repris par un collecteur agréé : 2 sociétés sont 
actuellement agréées pour la collecte (Run Environnement au Port ou Euromad à 
Sainte-Clotilde). Cette prise en charge par les EPCI n’entraîne aucun frais pour eux 
(articles R.543-144 et R,543-138 du code de l’environnement) ; il en est de même 
pour les communes si celles-ci procèdent au regroupement de ces déchets. 
 

 Pour plus de facilité, un accompagnement ou des précisions sur la gestion de ces pneus, 
les collectivités peuvent prendre contact avec l’Association pour la valorisation des 
pneumatiques usagés (AVPUR) : contact@avpur.re / 02 62 21 26 73. 

 

Quelle procédure accélérée pour les véhicules hors d’usage 
(VHU) dans les foyers actifs ? 
 

La loi de transition énergétique d’août 2015 a donné de nouveaux pouvoirs aux 
maires, tant sur le domaine public (article L.541-21-3 du code de l’environnement) 
que sur le domaine privé (article L.541-21-4). 
 
Un véhicule hors d’usage (épave automobile) peut constituer une atteinte grave à 
la santé ou à la salubrité publique, notamment en pouvant servir de gîte à des 
nuisibles susceptibles de générer une telle atteinte, et peut contribuer à la 
survenance d'un risque sanitaire grave ou peut constituer une atteinte grave à 
l'environnement. Après mise en demeure du propriétaire du véhicule visiblement 
hors d’usage (délai 10 jours sauf urgence) ou du maître des lieux (délai 15 jours sauf 
urgence) selon les articles L.541-21-3 et L.541-21-4, le maire peut procéder à 
l’évacuation d’office du véhicule vers un centre de véhicules hors d'usage agréé aux 
frais du propriétaire du véhicule ou du maître des lieux. 
 
A ce jour, 9 centres agréés sont présents sur le territoire (Samarapaty à Saint-
André ; CDAA à Sainte-Marie ; Générall Autos à Saint-Denis ; Aldo Recyclage 
Réunion à La Possession ; Métal Réunion au Port ; Cub AC Casse à Saint-Paul ; 
Générall Autos à Saint-Louis ; Casse de la Source à Saint-Louis ; Onze Recycle à 
Saint-Pierre). 



Quelle procédure pour le terrain à l’abandon  
dans les foyers actifs ? 

 
Les terrains en friche peuvent constituer des sources importantes de prolifération de 
moustiques et sont bien souvent un facteur favorisant la circulation de la dengue dans 
les quartiers. 
 
Dans le contexte épidémique actuel, un arrêté préfectoral de mesures d’urgence 
impose à tous les propriétaires ou occupants, l’entretien régulier des bâtiments et 
terrains placés sous leur responsabilité comprenant l’élimination de tout objet ou 
situation susceptible de favoriser la rétention d’eau et ainsi le développement de 
larves de moustiques, le nettoyage et le débroussaillage des sous-bois et jardins, 
l’élimination des déchets, la vérification régulière du bon écoulement des eaux 
pluviales et/ou usées, la protection des citernes d’eau pluviale et autres stockages 
d’eau contre les insectes.  
 
Cet arrêté autorise les services des communes à pénétrer dans les propriétés privées 
afin d’y mener des actions de police administrative et d’élimination de gîtes 
larvaires.  
Les maires peuvent alors, en cas de refus ou d’absence du propriétaire :  

- soit verbaliser le contrevenant,  
- soit procéder à une mise en demeure pour intervention immédiate et 

réalisation des mesures de lutte aux frais des personnes défaillantes. Cet 
arrêté met en application les dispositions du décret n° 65-1046 du 1er 
décembre 1965 qui prévoit en son article 4 que « En cas de menace pour la 
santé humaine, la mise en demeure est faite en mairie et l'intervention des 
agents […] peut avoir lieu sans délai.» 

  
Aussi, si le propriétaire est identifié avec certitude et qu’il y a urgence, la mise en 
demeure lui est adressée avec un délai court (de 24 h à une semaine maximum selon 
l’urgence) pour prendre ou commencer de prendre les mesures de lutte appropriées et 
qui peuvent utilement être détaillées dans la mise en demeure. A défaut, il est 
prévenu que les agents autorisés entreront dans sa propriété pour agir.  

  
Si le propriétaire est difficilement joignable, non joignable ou non identifié, la 
mise en demeure est affichée en mairie et peut aussi l’être devant la propriété avec 
là encore un délai court (de 24 h à une semaine maximum selon l’urgence) avant 
entrée des agents autorisés dans la propriété. La mise en demeure est affichée en 
mairie en désignant toutes les parcelles cadastrales concernées, et précisant que 
leurs propriétaires n’ont pu être identifiés et en motivant le délai par l’urgence 
épidémique à agir. 
 
Si ses coordonnées sont connues mais que la personne est absente de l’ile, il est 
prudent de lui faire connaître le sens de la mise en demeure et le délai, pour 
préciser si une personne de sa connaissance peut sur place agir en son nom, à 
défaut de quoi les agents autorisés entreront sur sa propriété.  



 

Est-il possible de recourir à des méthodes alternatives? 
 

La réalisation des gestes de prévention par tous (élimination des gîtes larvaires et 
protection individuelle) reste le moyen le plus efficace et durable de lutter contre 
les maladies transmises par les moustiques. 
 
Plusieurs techniques alternatives font aujourd’hui l’objet de recherches : technique 
de l’insecte stérile, auto-dissémination, piégeage. Elles sont aujourd’hui en phase 
d’études et n’ont pas encore fait la preuve de leur efficacité. Elles doivent encore 
être évaluées et avant d’être recommandées par les autorités sanitaires. Il apparaît 
cependant que ces nouvelles approches ne seront pas des solutions uniques ou 
radicales, mais de nouveaux outils qui s’incluront dans une stratégie globale de 
lutte intégrée. 
 
 

 

 



EXEMPLES DE CAS PRATIQUES 
 

  

Une friche est constatée avec présence d’encombrants et de 
déchets dans une zone de circulation du virus de la dengue 

 
- Le maire procède à la recherche du propriétaire : 

 Le propriétaire est identifié et facilement joignable : le maire prend un 
arrêté de mise en demeure à l’encontre de l’intéressé lui enjoignant de 
procéder à l’élimination de tous ces encombrants et gîtes larvaires dans un 
délai court (24 h à 1 semaine maximum). Ce délai est motivé dans l’arrêté 
municipal par l’urgence épidémique à agir, en application de l’arrêté 
préfectoral de salubrité publique. Cet arrêté est notifié au particulier par 
simple courrier, possiblement même remis en main propre par un agent de 
police municipale. Il est également affiché en mairie. 

 Le propriétaire est non identifié ou injoignable (coordonnées inconnues, 
résidence en métropole ou à l’étranger, succession non régularisée avec de 
nombreux ayants droits) : Le maire prend un arrêté de mise en demeure là 
encore dans un délai court (24 h à 1 semaine maximum). La mise en 
demeure est affichée en mairie en désignant toutes les parcelles 
cadastrales concernées, en précisant que leurs propriétaires n’ont pu être 
identifiés ou joints, et en motivant le délai par l’urgence épidémique à agir. 
Elle peut aussi l’être devant la propriété. 
 

- A l’issue du délai prescrit (démarrant à la date de la notification), le maire 
intervient dans la propriété pour procéder d’office aux travaux strictement 
nécessaires à la lutte contre les moustiques : élimination des déchets et 
encombrants et débroussaillage de la parcelle. Il peut solliciter pour ce faire :  
 Ses moyens de police municipale pour s’assurer de l’accès à la propriété et 

encadrer l’intervention  
 Ses contrats PEC pour procéder à l’élimination des déchets et encombrants, 

et au nettoyage de la parcelle (débroussaillage) 
 Ses services techniques ou les services de l’intercommunalité pour ramener 

ces déchets à la déchetterie 
 

- Si le propriétaire est identifié, le maire peut procéder au recouvrement des frais 
liés à cette intervention auprès de l’intéressé.  
 



 

Un habitant a des déchets dans sa cour et refuse d’intervenir 
et de laisser entrer vos services  

 
La procédure « friche » vaut également pour un particulier (propriétaire ou 
locataire) qui dispose dans sa cour de nombreux encombrants et déchets divers 
contenant de l’eau stagnante et des larves de moustiques et qui n’est pas disposé à 
procéder à l’élimination de ces déchets malgré une ou plusieurs injonctions 
préalables des équipes de police municipale ou de lutte anti-vectorielle. 

Le maire s’appuie sur l’arrêté préfectoral portant exécution immédiate de mesures 
de salubrité générale en vigueur (voir en annexe) pour mettre en demeure 
l’habitant responsable d’effectuer les travaux. 
En cas de refus, le maire doit exécuter d’office les travaux.  

 

 

 

Comment intervenir en coordination avec les autres acteurs 
de lutte contre la dengue (et pas en doublon)  

 
Je m’appuie sur la cartographie hebdomadaire de localisation des zones de 
circulation de la dengue de l’ARS – LAV, transmis par les sous-préfectures pour 
demander à mes services d’intervenir dans le quartier (pas seulement dans la rue 
ciblée par l’ARS LAV) pour :  
• constater la présence de dépôts sauvages et les traiter  
• s’assurer que le ramassage des déchets est réalisé 
• mettre en place des opérations de sensibilisation de la population en porte à 

porte.  
 
 



ANNEXE 
 

 

Les pouvoirs de police du maire dans le cadre de la lutte  
contre l’épidémie de dengue 

 
En application de l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), «la police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment : […] le nettoiement, 
[…], l'enlèvement des encombrements […] le soin de réprimer les dépôts, […]; le 
soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la 
distribution des secours nécessaires […], les maladies épidémiques ou contagieuses, 
[…], de pourvoir d'urgence à toutes les mesures d'assistance et de secours et, s'il y a 
lieu, de provoquer l'intervention de l'administration supérieure ; […] ». Pour ce 
faire, le maire fait respecter les dispositions du Règlement Sanitaire Départemental 
de La Réunion approuvé par arrêté préfectoral n° 1873 DDAS/SAN.1 du 12 juillet 
1985. De plus, conformément à l’article L2213-29 du CGCT, « le maire surveille, au 
point de vue de la salubrité, l'état des ruisseaux, rivières, étangs, mares ou amas 
d'eau. » 

 

 
Il découle de ce pouvoir de police : 

 l’obligation de procéder à l’entretien et à la démoustication des biens et lieux 
publics et privés de la commune, des abords des cours d’eau et des ravines 
sèches,  

 l’obligation de procéder à l’enlèvement des dépôts de matériaux ou de 
déchets, y compris les épaves de véhicules, sur le domaine public de la 
commune notamment sur les voiries urbaines et leurs dépendances, après 
verbalisation, le cas échéant, des contrevenants identifiés, d’interdire tout 
dépôt constitué en dehors de toute autorisation administrative, et de prendre 
les mesures propres à remédier aux nuisances engendrées par celui-ci à la 
salubrité et à la santé publique et de l’environnement (lorsque la chose 
déposée, abandonnée ou jetée constitue une épave de véhicule, le dépôt est 
réprimé par l’article R.635-8 du code pénal. Il incombe alors au maire de la faire 
enlever et détruire immédiatement sur le fondement de l’article 1er de la loi n° 
92-646 du 13 juillet 1992) 

 la possibilité d’adresser aux particuliers les injonctions (mises en demeure) en 
vue d’assurer le respect des dispositions du règlement sanitaire départemental 
et des arrêtés complémentaires, notamment l’arrêté préfectoral « cadre » du 
14 septembre 2007, et, le cas échéant, de prescrire les travaux strictement 
nécessaires pour mettre fin à l'insalubrité constatée dans les propriétés 
privées ; 

 la possibilité de verbaliser les infractions au règlement sanitaire départemental 
et aux arrêtés complémentaires,  



 la possibilité de procéder, à l’exécution d’office, aux frais et pour le compte des 
propriétaires, usufruitiers, locataires, exploitants ou occupants tenus à 
l'exécution, des travaux nécessaires pour mettre fin à l’insalubrité, à la 
prolifération de moustiques ou à l’élimination des dépôts sauvages ou 
improvisés.  

 
Enfin, les maires peuvent prescrire sur les terrains non bâtis, à l’intérieur d’une 
zone d’habitation, laissés en état d’abandon ou mal entretenus par leurs 
propriétaires ou leurs ayants-droit, les mesures de sûreté exigées par les 
circonstances pour faire cesser le risque de prolifération de gîtes larvaires, 
conformément aux dispositions des articles L.2212-2, L.2243-1 à L.2243-4 du code 
général des collectivités territoriales. Cette procédure longue peut conduire à 
l’expropriation du bien déclaré en état manifeste d’abandon. Son intérêt est que 
bien souvent le propriétaire défaillant réagit dès l’affichage du procès-verbal 
provisoire d'abandon manifeste d'une parcelle, déterminant la nature des travaux 
indispensables pour faire cesser l'état d'abandon. 
 
 
Il appartient aux maires de prendre toutes les mesures nécessaires pour faire 
cesser les causes de prolifération de gîtes larvaires aussi bien dans les propriétés 
privées que sur le domaine public et diligenter, le cas échéant, les procédures 
d’exécution forcée nécessité par la situation 
 
En situation normale, hors épidémie, l’exécution d'office n'est possible qu’après 
autorisation du juge judiciaire sur le fondement de l’article 808 du Code de 
Procédure Civile. Dans le cadre de l’épidémie en cours, et tel que prévue par 
l'article L.1311-4 du code de la santé publique, l’arrêté préfectoral  de mesures de 
salubrité générale en annexe, permet aux maires de procéder à l'exécution 
d'office des travaux sans l'autorisation d'un juge. Cet arrêté prévoit notamment :  
 
 l’exécution immédiate des mesures de repérage et d’élimination ou de 

traitement de tout objet ou situation susceptible de favoriser la rétention d’eau 
et ainsi le développement de larves de moustiques, d’entretien régulier des 
bâtiments et terrains, et de manière générale, de mise en œuvre des 
dispositions du règlement sanitaire départemental en matière de prévention et 
de lutte contre les insectes ; 

 la possibilité pour les services chargés de la lutte anti-vectorielle d’accéder dans 
les maisons d’habitation ou dans les terrains clos de mur, en l’absence des 
personnes ou en cas d’opposition, après simple mise en demeure du maire et 
sans délai (article 4 du décret n° 65-1046 du 1er décembre 1965 modifié) ; 

 la possibilité pour le maire, ou à défaut le préfet, après mise en demeure, 
d’exécution d’office des travaux nécessaires à la lutte contre les moustiques 
(article L.1311-4 du code de la santé publique) ; 

 la possibilité de faire usage des sanctions prévues à l’article 8 du décret n° 65-
1046 du 1er décembre 1965 modifié 
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